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M o d a l i t é s  de c o n c e r t a t i o n s  p r é v u e s  par  le S Co T  Avord-Bourges-Vierzon  

 

Par délibération du 5 juillet 2018, le Syndicat Intercommunal pour le suivi et la Révision du schéma Directeur de l’Agglomération Berruyère 
(SIRDAB), transformé en Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) Centre-Cher par arrêté préfectoral du 20 décembre 2018, prescrivait la 
révision du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), fixait les objectifs de la démarche et précisait les modalités de la concertation permettant 
d’assurer l’accès de l’information au public tout au long de la procédure. 

L e s  o b j e c t i f s  d e  l a  c o n c e r t a t i o n  s o n t  l e s  s u i v a n t s  :   

• Donner au public une information claire tout au long de la concertation 

• Sensibiliser la population aux enjeux et objectifs de la démarche conduite en vue de favoriser l’appropriation du projet 

• Permettre au public de formuler des observations et propositions 

L e s  m o d a l i t é s  d e  c o n c e r t a t i o n  d é f i n i e s  s o n t  l e s  s u i v a n t e s  :   

•  L e s  m o y e n s  d ’ i n f o r m a t i o n  :   
o Un dossier d’information du projet mis à disposition du public au siège de l’établissement public porteur du SCoT et aux sièges 

de chacun des EPCI membres, aux jours et heures habituels d’ouverture au public 
o Le site internet de l’établissement public porteur du SCoT, pour informer le public sur la procédure et son avancement 
o Des articles d’information publiés dans les bulletins communautaires des EPCI membres 

 

•  L e s  m o y e n s  d ’ e x p r e s s i o n  
o Un registre destiné à recevoir les observations du public mis à disposition du public au siège de l’établissement public porteur du 

SCoT et aux sièges de chacun des EPCI membres, aux jours et heures habituels d’ouverture au public 
o Plusieurs réunions publiques organisées dans chaque EPCI au cours de la procédure 
o Le public a pu s’exprimer et faire connaitre ses observations tout au long de la concertation en les adressant par voie électronique 

ou par écrit à l’adresse de l’établissement porteur du SCoT 
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B i l a n  d e s  m o y e n s  e f f e c t i v e m e n t  m i s  e n  œ u v r e  p o u r  l a  c o n c e r t a t i o n  

La concertation s’est déroulée tout au long du projet, de manière pleine et sincère. 

S t r u c t u r a t i o n  d e  l a  c o n c e r t a t i o n   

Dans un souci de lisibilité et de continuité du processus de concertation, les moyens mis en œuvre pour l’information du public ont été 
rythmés par 3 grandes étapes qui se fondent sur le déroulé de la démarche allant des éléments de diagnostic vers le projet : 

1. L’étape du diagnostic mettant en évidence les enjeux du territoire. Ce dernier se compose de différents volets thématiques et de l’Etat 
Initial de l’Environnement. Cette étape a par ailleurs été l’occasion de travailler une évaluation du schéma de cohérence territoriale en 
vigueur depuis 2013. 

2. L’étape du Projet d’Aménagement et de Stratégique (PAS), expression du projet politique pour l’aménagement du Centre-Cher, ce 
document apporte des réponses aux enjeux du diagnostic en fixant les orientations stratégiques qui traduisent une vision prospective 
pour le territoire à horizon 20 ans. Le Projet d’Aménagement Stratégique constitue le cadre stratégique partagé et transversal pour 
l’aménagement du territoire du Centre-Cher. 

3. L’étape du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO), document déclinant réglementairement le PAS à travers des objectifs et 
prescriptions, qui compose le volet prescriptif du schéma de cohérence territoriale (SCoT) à traduire dans les documents lcoaux 
d’urbanisme et de planification. 

 

Tous les objectifs et modalités de la concertation définies par la délibération du 5 juillet 2018 ont été effectivement mis en œuvre, permettant 
au public de recevoir une information régulière sur l’avancement des travaux et d’y contribuer, en faisant part de leurs observations. Dans le 
cadre d’un vaste périmètre couvrant 6 EPCI et 98 communes, les moyens mis en œuvre se sont appuyés sur les 6 intercommunalités, dont les 
sièges ont constitué 6 lieux de concertation supplémentaires à celui du PETR Centre-Cher afin de favoriser la proximité à l’égard du public. Les 
modalités de concertation se sont aussi adaptées aux recompositions territoriales qui ont concerné le périmètre du SCoT, à l’image de la fusion 
des communautés de communes Vierzon-Sologne-Berry et les Villages de la Forêt en 2019. 

• Bourges Plus : CA Bourges Plus, 23-31 boulevard Foch, 18023 Bourges  

• Cœur de Berry : CdC Cœur de Berry, 13 rue des Tours, 18120 Lury-sur-Arnon 

• La Septaine, CdC La Septaine, ZAC des Alouettes, 18520 Avord 

• Fercher, CdC Fercher, 18400 St Florent sur Cher 

• Terres du Haut Berry, CdC Terres du Haut Berry, 31b route de Rians, 18220 Les Aix d’Angillon 

• Vierzon-Sologne-Berry, CdC Vierzon-Sologne-Berry, 2 rue Blanche Baron, 18100 Vierzon 
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Soulignons le nombre important de réunions publiques mises en œuvre dans une logique de proximité avec la population et de cohérence 
avec les différents bassins de vie du territoire du SCoT. En effet, 12 réunions publiques ont été tenues au total lors de la présente révision, soit 
une par intercommunalité du SCoT à chaque phase : phase Enjeux/Projet d’Aménagement Stratégique, puis phase Document d’Orientation et 
d’Objectifs. 
 
Lors de ces 12 réunions publiques (2 par EPCI), les informations apportées se sont attachées à expliciter le lien entre les différentes étapes du 
SCoT pour faciliter la bonne compréhension de la démarche et faciliter l’expression du public sur les différents documents du schéma.  

• La première série de réunion publique au printemps 2023 a permis d’exposer les points saillants et les enjeux du diagnostic, ainsi que les 
grands axes du Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) qui en découlent. 

• La seconde série de réunion publique au printemps 2025 a permis de rappeler les grands axes du PAS et la manière dont ils étaient 
traduits dans le DOO sous formes d’objectifs et de prescriptions. 

 
A titre d’information. Au côté de la concertation avec le public, plusieurs réunions avec les personnes publiques associées et avec le conseil de 
développement ont été réalisées lors de la révision du SCoT afin de pleinement associés ces partenaires et instances à la construction du projet 
territorial. 

 

S y n t h è s e  d e s  m o d a l i t é s  d e  l a  c o n c e r t a t i o n   

La mise en œuvre de ces modalités de concertation lors de l’élaboration du SCoT : 

• est synthétisée aux tableaux ci-après. 

• est illustrée au chapitre 4 du présent document par des Précisions et exemples illustratifs des moyens d’information, 
communication et concertation mis en œuvre 
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Synthèse de la mise en œuvre des modalités de concertation fixées par la délibération du Pays Sancerre Sologne du 28 mars 2017 

Modalités de concertation 
fixées par délibération du 

5 juillet 2018 
Mise en œuvre Information réalisées 

Un dossier d’information sera mis 
à disposition du public au siège de 
l’établissement public porteur du 
SCoT et aux sièges de chacun des 
EPCI membres, aux jours et heures 
habituels d’ouverture au public 

Mise à disposition du public des documents au fur et à mesure de leur 
réalisation : Diagnostic, PAS  (y compris suite au second débat sur le 
Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) organisé en décembre 2024 
pour échanger collectivement sur les modifications apportées dans le 
cadre des évolutions du cadre normative survenue en 2024 et 
concernant la trajectoire de réduction de l’artificialisation). 

Cette mise à disposition a été réalisée :  
– Sur le site internet du PETR Centre-Cher (www.sirdab.fr)  
– Au siège du PETR Centre-Cher, 
– Aux sièges des EPCI membres du PETR Centre-Cher. 

Information relayée sur le site internet du PETR Centre-Cher et dans les 
différents dossiers de concertation, mais aussi lors des réunions publiques 
et dans le cadre d’information par la presse à l’occasion des discussions sur 
la déclinaison locale de la trajectoire vers le Zéro Artificialisation Nette à 
traduire localement dans les documents de planification. 

Le dossier de concertation a été alimenté avec les différents volets des 
études, au fur et à mesure de l’avancée des travaux, y compris l’étude 
réalisée de manière connexe au SCoT sur la stratégie de développement 
économique à l’échelle du PETR Centre-Cher. 

Le site internet de l’établissement 
public porteur du SCoT informera 
le public sur la procédure et son 
avancement 

Des articles d’information publiés 
dans les bulletins communautaires 
des EPCI membres 

 

Transmission aux EPCI de plusieurs articles pouvant être publiées dans 
les bulletins communautaires ou les différents supports d’information 
à disposition des intercommunalités 

Proposition d’article transmis aux EPCI en octobre 2018 pour informer sur 
le lancement de la démarche 

Lettre SCoT publié en juillet 2020 sur les éléments saillants du diagnostic et 
les principaux enjeux identifiés et partagés 

Communiqués de Presse à intégrer sur les différents supports de 
communication communautaire (site internet, bulletin, réseaux sociaux) 
pour informer des réunions publiques en mars 2023 et mars en 2025 

Proposition d’article transmis aux EPCI en mars 2025 pour informer sur 
l’avancement de la démarche. 

Article publié dans le bulletin communautaire de Bourges Plus en mai 2025 

 
Moyens d’information 
supplémentaires mis en œuvre, 
allant au-delà des modalités de 
concertation fixées par la 
délibération de prescription 
 

 
Parution d’articles dans la presse sur le PETR Centre-Cher, sa 
compétence en matière d’élaboration du SCoT, et sensibilisation sur les 
enjeux de sobriété foncière véhiculée par la loi Climat & Résilience 
 
Parution de « posts » sur le compte Facebook du PETR Centre-Cher 
concernant la loi Climat & Résilience, la modification du SRADDET, les 
réunions publiques du SCoT 
 
Concertation de la société civile par le biais de l’association du conseil 
de développement du PETR Centre-Cher 
 
Organisation d’un atelier destiné aux exploitants agricoles en phase 
Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) 

Articles de presse sur le SCoT et ou le PETR Centre-Cher mentionnant la 
démarche SCoT, notamment : 

– Le Berry Rep.  25/01/2024 : informations sur les missions 
poursuivies par le PETR Centre-Cher, notamment au travers du SCoT 

– Le Berry Rep 26/03/2023 : informations sur l’objectif Zéro 
Artificialisation Nette et ses implications locales pour le SCoT 

– Annonces par voie de presse des réunions publiques : le Berry 6 
février 2023 

– Le Berry Rep 10/10/2020 : informations sur le rôle et les missions du 
PETR Centre-Cher, dont la mission SCoT 

– Le Berry Rep, 16/11/2019 : un ScoT fait par nous et pour nous 
 

« Posts » sur le compte Facebook du PETR Centre-Cher : décembre 2019, 
avril 2021, mars 2023, février 2023, janvier 2023, mars 2023, mars 2025 

Organisation de groupe de travail du conseil de développement à chaque 
phase des études et d’un atelier agriculteurs en phase PAS 
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Modalités de concertation 
fixées par délibération du 5 

juillet 2018 

Mise en œuvre Information réalisées 

Un registre destiné à recevoir les 
observations du public sera mis à 
disposition du public au siège de 
l’établissement public porteur du 
SCoT et aux sièges de chacun des EPCI 
membres, aux jours et heures 
habituels d’ouverture au public 

 

Mise à disposition du public de registres pour recueillir ses avis, 
observations et contributions.  
 
Ces registres ont accompagné les dossiers de concertation mis à disposition 
au siège du PETR Centre-Cher et aux sièges des 6 EPCI membre de son 
périmètre. 
 

Information relayée sur le site internet du PETR Centre-Cher, mais aussi lors 
des réunions publiques et dans le cadre d’une information par la presse 

Le public pourra s’exprimer et faire 
connaitre ses observations tout au 
long de la concertation en les 
adressant par voie électronique ou 
par écrit à l’adresse de 
l’établissement porteur du SCoT 
 

Adresse postale du PETR Centre-Cher :  

• Jusqu’en 2019 : 23-31 boulevard du Maréchal Foch, 18000 
Bourges  

• A partir de 2020 : 4 rond-point Farman, 18000 Bourges 
 
Adresses e-mail :  

• info@sirdab.fr 

• contact@petr-centrecher.fr 

• scot@petr-centrecher.fr  

Adresse postale et électronique référencées sur le site internet du PETR 
Centre-Cher 

Plusieurs réunions publiques 
organisées dans chaque EPCI au 
cours de la procédure 
 

Réalisation de 2 réunions publiques sur chaque EPCI membre du PETR 
Centre-Cher 

• Lors de la phase de structuration du Projet d’Aménagement 
Stratégique (PAS) :  

o Cœur de Berry (07/02/2023 à Brinay) 
o Fercher (15/02/2023 à St Florent s/ Cher) 
o Bourges Plus (15/02/2023 à St Doulchard) 
o Terres du Haut Berry (01/03/2023 à Henrichemont) 
o La Septaine (01/03/2023 à Avord) 
o Vierzon-Sologne-Berry (05/04/2023, Vierzon) 

• Lors de la phase de construction du Document d’Orientations et 
d’Objectifs (DOO) 

o Cœur de Berry (15/04/2025 à Brinay) 
o Fercher (10/04/2025 à St Florent s/ Cher) 
o Bourges Plus (28/04/2025 à Trouy) 
o Terres du Haut Berry (07/05/2025 à Henrichemont) 
o La Septaine (29/04/2025 à Avord) 
o Vierzon-Sologne-Berry (05/05/2025 à Vierzon) 

 

Les annonces des réunions publiques ont été faites notamment : 
– Par voie de presse : Le Berry républicain 

– Via le site internet du PETR Centre-Cher 
– Via le compte FaceBook du PETR Centre-Cher (avril 2023, mars 2023, 

février 2023, mars 2025, avril 2025, mai 2025) 
– Via le compte LinkedIn du PETR Centre-Cher (mars 2023, février 2023, 

janvier 2023) 
– Via les vecteurs d’information à disposition des EPCI pour relayer 

l’information : sites internet, comptes facebook, réseau d’information 
des administrés (Intramuros…)  

 

 

mailto:info@sirdab.fr
mailto:contact@petr-centrecher.fr
mailto:scot@petr-centrecher.fr
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B i l a n  e t  p r i s e  e n  c o m p t e  d e s  o b s e r v a t i o n s  d u  p u b l i c

L e s  o b s e r v a t i o n s  e t  a v i s  i s s u s  d e s  

r e g i s t r e s  d e  c o n c e r t a t i o n  m i s  à  

d i s p o s i t i o n  d u  p u b l i c ,  d e s  c o u r r i e r s  e t  

e - m a i l s  r e ç u s  d a n s  l e  c a d r e  d e  l a  

d é m a r c h e .  

Aucune observation n’a été reporté sur les registres de concertation mis à 

la disposition du public au siège du PETR Centre-Cher et des EPCI 

membres depuis le démarrage de la procédure.  

• Des observations ont été relayées via un mail, suite à la tenue des 
réunions publiques. Ces dernières font état d’une insuffisante prise en 
compte des bouleversements environnementaux, sociaux et 
économiques par les politiques publiques. En particulier, pour ce qui 
concerne les manques postulés en termes de disponibilité de certaines 
ressources (énergies fossiles, minerais pour l’informatique…) auxquelles 
nos systèmes économiques et nos modes de vie sont particulièrement 
dépendants. Dans un contexte de sobriété énergétique, les observations 
relayées défendent la nécessité de transformer le système agricole dans 
le sens d’une relocalisation et d’une réorientation de la production pour 
tendre vers une autonomie alimentaire et la nécessité de repenser la 
mobilité. 

o Le projet de SCoT projette une vision politique pour l’aménagement 
du territoire à horizon 20 ans, avec la visibilité dont il dispose sur les 
facteurs macroéconomiques, la disponibilité des ressources et leur 
évolution. Ces éléments ont été mis en perspective avec les besoins 
économiques et sociaux du territoire pour organiser un 
développement des bassins de vie berruyer et vierzonnais préservant 
les ressources locales (foncier, eau, granulats…) 

o Le projet de SCoT traite la question des mobilités en orientant le 
développement résidentiel et économique de manière à encourager 
un report modal de la voiture vers des modes non carbonés, plus 
sobre en émissions. Sur un plan opérationnel, le SCoT ne dispose 
cependant pas des capacités à orienter l’offre en transport collectif. 

o Par ailleurs, les enjeux de reterritorialisation de l’agriculture sont 
signifiés et le projet de SCoT participe d’une meilleure préservation 
du foncier agricole, en particulier lorsqu’il génère une valeur ajoutée 
locale, tout en encourageant les logiques de diversification et de 
transformation, en lien avec le Projet Alimentaire de Territoire (PAT) 
actuellement animé par le PETR Centre-Cher. Le projet de SCoT ne 
dispose cependant d’aucun levier qui lui permette d’agir sur les 
systèmes d’exploitation et le type de productions. 

L e s  p r i n c i p a l e s  o b s e r v a t i o n s  d u  p u b l i c  

i s s u e s  d e s  r é u n i o n s  p u b l i q u e s  d e  l a  

p h a s e  P r o j e t  d ’ A m é n a g e m e n t  

S t r a t é g i q u e  ( PA S )  

De manière générale, les échanges des participants ne révèlent pas 

d’observations contredisant ou requestionnant les enjeux et atouts du 

territoire, ainsi que des grandes orientations du PAS partagées lors des 

différentes réunions. Ils soulignent certains points : 

M o b i l i t é   

• Les participants confirment l’enjeu de consolider l’offre ferroviaire 
classique, avec notamment la ligne Paris Orléans Limoges-Toulouse 
(POLT) qui dessert Vierzon depuis Paris. La nécessité d’amélioration et 
de modernisation de l’infrastructure est reconnue comme décisive pour 
le territoire.  

• Quelques participants mentionnent le rôle structurant qu'aurait une 
Ligne grande Vitesse (LGV) sur l’accessibilité et le développement du 
territoire (référence au projet Paris Orléans Clermont-Ferrand Lyon, dont 
certains scenarios prévoyaient une desserte de Bourges). 

• Un participant a également soulevé les enjeux de connexion des 
différents modes de transport (Fer / route) et l’enjeu qu’il y a autour du 
développement du fret ferroviaire 
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o Le Projet d’Aménagement Stratégique du SCoT aborde les questions 
de mobilité tant comme vecteur de positionnement au regard des 
territoires voisins ou métropolitains avec lesquels il entretient des 
relations, que pour structurer et organiser les flux et le fonctionnement 
des activités et de la population du Centre-Cher. En matière de 
mobilité ferroviaire, le projet de SCoT est l'occasion de réaffirmer 
l'attachement à certains projets, mais n'a pas de levier direct sur les 
questions d’offre. Il garde la capacité d’orienter le développement 
urbain de sorte à soutenir l’offre de transport collectif. 

o Le projet de PAS identifie la POLT comme prépondérante pour 
l’accessibilité du territoire depuis et vers les métropoles nationales et 
régionales. Cela conforte le rôle nodal de Vierzon. Le projet de PAS 
a mis l’accent sur les infrastructures existantes, que cela soit sur le 
ferroviaire ou la route. La priorité initialement affectée à la desserte 
du territoire par une offre en grande vitesse s’est effacée devant 
l’enjeu d’amélioration de l’existant (temps, cadence), qui permet dans 
des conditions normales de fonctionnement une desserte 
raisonnablement rapide à Paris et l’Ile de France. 

o Le développement du fret ferroviaire a été identifié dans le projet de 
SCoT, notamment par la prise en compte de la plate-forme de 
Combronde à Vierzon, reliée aux ports du Havre et de Fos sur Mer. 

A c t i v i t é s  é c o n o m i q u e s  

• Une question, plusieurs fois exprimée, revient sur l’identité économique 
du territoire, qui de l’avis de plusieurs participants s’avère peu lisible et 
insuffisamment mise en avant pour qualifier le territoire quand on 
communique à l’extérieur.  Il serait important de mieux valoriser les 
filières d’excellence présentes (en particulier défense, agroalimentaire), 
les secteurs d’activités porteurs, et de mieux communiquer sur les 
capacités d’accueil des entreprises mais aussi des actifs. 

• Plusieurs autres atouts économiques ont été relevés par les participants 
des réunions publiques : secteur cybersécurité en émergence et pôle 
pyrotechnique. L’économie sociale et solidaire (ESS) est également 
avancée comme un levier d’économie résidentielle important 
(incubateurs, animation associative de tiers lieux…). Le lien a également 
été fait avec des besoins spécifiques en termes d’aménagement, de 

foncier et d’immobilier. Le développement de l’économie circulaire a 
également été mentionné par un participant. 

• Le besoin de davantage dialoguer avec l’extérieur a été évoqué (réunions 
publiques de Bourges Plus et Terres du Haut Berry) pour éviter des effets 
de concurrence sur la Main d’œuvre, notamment qualifiée. 

• En matière d’agriculture, plusieurs participants mettent en avant que 
l’évolution des pratiques agricoles constitue aussi un levier pour l’emploi 
et le développement, tout en étant un vecteur important de l’identité 
locale (produits locaux, valorisation) ; cela renvoi également à des 
enjeux de souveraineté alimentaire incluant la question des débouchés 
locaux. (Vierzon-Sologne-Berry et à la Septaine). 

• En matière de tourisme, le potentiel de développement du 
cyclotourisme autour canal de Berry est à valoriser pour plusieurs 
intervenants. 
 

o Le projet de PAS organise le développement autour d’une armature 
économique pour améliorer la lisibilité de son offre autour de plusieurs 
catégories de zones économiques à l’échelle du périmètre du PETR. 
L’importance et le rôle des secteurs stratégiques de la défense, de 
l’aéronautique, mais aussi l’émergence du pôle cyber sont soulignés 
dans le projet, aux côtés de secteurs de développement durable en 
émergence (ESS, économie circulaire) 

o Le PAS met également en avant l’enjeu qu’il y a à diversifier et à 
améliorer qualitativement l’offre existante et en devenir (services aux 
entreprises, aux salariés, qualité des espaces publics, 
développement d’une offre locative…) 

o Le SCoT identifie l’enjeu d’accompagner l’agriculture dans le cadre 
de ses évolutions structurelles et climatiques. Le développement des 
produits locaux, sous sigle d’appellation, est identifié comme un actif 
de valorisation économique et patrimonial, participant à son 
rayonnement. Dans le cadre de sa trajectoire de sobriété foncière, le 
SCoT participe à limiter l’atteinte aux espaces agricoles en maitrisant 
la consommation d’ENAF où en favorisant le recyclage de l’existant 
ou la densification. Ce faisant, il œuvre à la préservation de l’outil de 
production agricole et ménage la capacité du territoire à répondre à 
des besoins locaux.  
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o Les éléments mentionnés autour de la trame verte et bleue et des 
zones humides à préserver participent par ailleurs à une meilleure 
résilience des systèmes agricoles, de même que la capacité d’innover 
sur des énergies renouvelables associées aux activités agricoles.  

o Le PAS du SCoT identifie le potentiel de développement autour du 
canal de Berry, mais aussi des autres infrastructures cyclo-
touristiques projetées comme levier d’attractivité touristique.  

 

A t t r a c t i v i t é  /  S e r v i c e s  à  l a  p o p u l a t i o n  /  

c a d r e  d e  v i e  

• L’enjeu de l’ « identité territoriale » mérite pour certains participants 
d'être traité sous un angle "marketing territorial", afin de mieux parler 
collectivement du territoire. 

• L’enjeu d'attractivité et de fidélisation de la population s’avère très 
globalement partagé, notamment sur le segment des jeunes actifs. Un 
participant illustre le cas de certains militaires de la base d’Avord faisant 
fréquemment le choix du célibat géographique. 

• La question des ressorts d'attractivité à trouver du côté de l'offre de 
service et d'équipements (éducation, soin, enseignement supérieur, 
numérique...) est évoquée, et plus largement du cadre de vie, qui 
devient de plus en plus important dans les choix résidentiels au côté des 
ressorts traditionnels liés à l'emploi.  

• Les enjeux de redynamisation des centralités (centres-villes et centres-
bourgs) dans une approche de mixité fonctionnelle (résidentiel, 
économie, commerce, espaces publics…) apparait à cet égard décisif. Les 
liens à faire avec les démarches opérationnelles de type Petite Ville de 
Demain ont été soulignés à l’occasion de plusieurs réunions publiques 
(Fercher, Terres du Haut Berry, Bourges Plus) 

• Des interrogations ont été exprimées sur la capacité à remobiliser 
l’ensemble des logements structurellement vacants. Une partie 
significative de ces derniers ne semble pas pouvoir être remobilisée, 
notamment parce qu’ils ne répondent plus aux attentes des habitants et 
à l’évolution des modes de vie (nuisances excessives, absence de 

stationnement, accès par commerce…). Dans cette perspective, le levier 
de la rénovation ne suffit pas toujours sans intervention lourde et 
structurelle sur le tissu urbain pour lequel les collectivités manquent 
d’ingénierie mais aussi de leviers juridiques et financiers. 

• En matière de commerce, de l’avis de la majorité de participants, l’enjeu 
réside dans un enjeu de préservation / consolidation de l’offre existante, 
c’est à dire du commerce « territorial », dans un contexte d’essor et de 
concurrence avec le e-commerce. 

 

o Le projet de PAS se fonde sur un scenario démographique 
volontariste de +10 000 habitants à horizon SCoT, en rupture avec 
les dynamiques dernièrement constatées, pour retrouver le poids 
démographique qui était celui du territoire au début des années 1990. 

o Ce scenario conduit à relever le défi d’attractivité que connait 
actuellement le territoire, en organisant la stratégie d’aménagement 
autour d’un maillage territorial solidaire, identifiant différents niveaux 
de polarités, qui participent à leurs échelles respectives à organiser la 
vie locale et qui contribuent à la cohésion du territoire du PETR  

o Le projet de SCoT et sa prospective prennent en compte les 
évolutions démographiques structurelles à l’image des phénomènes 
de vieillissement et de desserrement des ménages. Ces dynamiques 
appellent des besoins résidentiels diversifiés, efficace et sobre en 
foncier, mais devant rester amènes et désirables. Le projet définit par 
le SCoT passe à cet égard par un confortement des polarités à toutes 
échelles, tout en limitant les logiques de spécialisation territoriale. 

o A cet égard, le PAS relève plusieurs ressorts d’attractivité liés au 
cadre de vie qui, au côté des aménités naturelles et paysagères et 
des leviers du développement économique, doivent permettre de 
proposer une offre de qualité, attractive pour différents ménages et 
notamment les jeunes actifs.  

o Parmi ces ressorts, le levier de la redynamisation des centralités, par 
une politique de remobilisation de la vacance, de requalification des 
espaces publics participants à une vie sociale conviviale et à des 
mobilités apaisées, s’accompagne de réflexions sur le confortement 
du commerce de centres (qui s’accompagne d’une volonté politique 
marquée de mieux circonscrire le commerce de périphérie), de 
maitriser des formes d’urbanisation plus compactes encourageant la 
remobilisation de l’existant, tout en produisant une offre de logements 
plurielle pour répondre à la diversité des besoins et des parcours 
résidentiels. 
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o La stratégie d’aménagement du SCoT accompagne l’évolution de 
modes de vie dans une logique d’accessibilité et de proximité aux 
services, aux équipements mais aussi aux espaces récréatifs ou de 
nature en ville.  

o Les difficultés à agir sur la vacance sont réelles. Le projet de SCoT 
n’agit pas au niveau opérationnel sur ce point. Il fixe toutefois des 
objectifs ambitieux mais réalistes de résorption de la vacance -tenant 
compte des opérations et programmes en cours sur le territoire : 
NPNRU, dispositifs cœur de ville et Petites Villes de Demain-. Son 
action en termes de sobriété foncière à décliner dans les plans locaux 
d’urbanisme participe à un meilleur équilibre des marchés fonciers et 
immobilier au profit de l’ancien, ce qui doit favoriser in fine les actions 
d’amélioration. 

 

Tr a n s i t i o n s  

• Les enjeux autour de la gestion de la ressource en eau s’avèrent très 
partagés par les participants, notamment au regard des épisodes de 
sécheresse et de restrictions qui ont impacté le territoire récemment, 
mais aussi, à l’inverse, des excès de précipitations et d’évènements 
extrêmes survenus localement. Dans ce contexte, des questions sont 
posées par certains participants sur l'évolution de certaines pratiques 
agricoles et types de cultures, ainsi qu’en termes de réutilisation des 
eaux usées pour l'irrigation. 

• Les participants font également un lien avec les enjeux d’amélioration 
des réseaux d’eau potable, mais aussi avec les enjeux de récupération 
des eaux de pluies et d’infiltration à la parcelle. 

• En matière de gestion durable des ressources, des différences sont mises 
en avant par un des participants entre une ruralité perçue comme 
frugale et un mode de vie urbain pensé comme plus dispendieux.  

• Une difficulté est mise en avant par quelques participants pour concilier 
développement des EnR et préservation du cadre de vie (notamment 
pour l'éolien). Les positions sont cependant très contrastées sur la 
question de l’éolien avec certains participants qui ne se déclarent pas 
gênés par ses impacts paysagers. 

• Les enjeux de renouvellement du parc de logements ont été 
mentionnés, même si le manque d’outils opérationnels pour remobiliser 
ou remédier aux passoires thermiques est regretté. Ont également été 
évoqués les effets de certaines évolutions du cadre légal qui conduisent 
à sortir les passoires thermiques du champ des résidences principales en 
gonflant le stock de logements vacants. 

• Les incidences du schéma en termes d’émissions ont également été 
questionnées, au regard des objectifs de réduction de la COP de Paris. 

• De manière plus isolée, l’enjeu qu’il y aurait eu à être plus "disruptif" 
dans les hypothèses prospectives a été évoqué par un participant, avec 
le souhait de voir prendre en considération la réalité d'un monde "post-
pétrole" ou de penser l'épuisement des minerais nécessaires au 
développement du numérique.  

 

o L’enjeu de gestion durable et d’utilisation raisonnée des ressources 
est au cœur du projet de SCoT, avec une acception large du terme 
ressource (eau, énergie, foncier…). Plusieurs de ses orientations en 
la matière participent à préserver la ressource en eau mais aussi du 
sol par le biais des objectifs de maitrise de la consommation foncière 
et de lutte contre l’artificialisation. 

o Ces orientations s’inscrivent dans un contexte d’atténuation et 
d’adaptation au changement climatique, mais aussi de réflexions sur 
l’évolution des modes d’aménagement dans un contexte post-crise 
sanitaire et géopolitique qui invite à repenser les logiques de 
souveraineté alimentaire, économique ou énergétique. 

o Les leviers du SCoT restent cependant ceux de l’aménagement, à 
intégrer dans le champ de dispositions à décliner dans les documents 
locaux d’urbanisme. En l’occurrence, l’orientation des systèmes de 
production (conventionnel, biologique), des types de production ou 
des logiques de valorisation (diversification de la production, 
transformation...) ou structuration/développement de certaines filières 
ne relèvent pas de son périmètre d’action. A cet égard, le Projet 
Alimentaire Territorial porté par le PETR peut cependant initier et 
impulser des animations spécifiques. 

o Parmi les éléments du projet de SCoT concourant à lutter et à 
s’adapter au changement climatique, peuvent être citées les 
dispositions sur la ressource en eau (préservation des zones 
humides, des cours d’eau, du bocage, des zones d’expansion de 
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crues…), les dispositions en faveur de la sobriété foncière et de la 
préservation des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (ENAF) : 
objectifs de réduction de la consommation foncière, dispositions 
relatives à la préservation des éléments de la Trame Verte et Bleue 
et de la nature en ville, diminution des mobilités carbonées, mais aussi 
des orientations pour limiter l’exposition aux risques (inondation, 
chaleur, incendies...) 

o En particulier, les objectifs de sobriété foncière / préservation des 
ENAF tels qu’ils doivent être déclinés dans les documents de 
planification aux regards du cadre fixé par la loi Climat & Résilience, 
participent à préserver les capacités de stockage de carbone, 
favorisent l’infiltration et limitent les ruissellements. La logique de 
maitrise de l’étalement urbain participe par ailleurs à limiter les couts 
des services (réseau, TC…), et contribue à la qualité de l’air en 
limitant les déplacements carbonés. 

o Le projet de SCoT intègre la question du développement des énergies 
renouvelables (Photovoltaïque, Agrivoltaïsme, Biomasse, 
Méthanisation…) pour limiter le recours aux énergies fossiles et 
développer une autonomie énergétique. 

o La stratégie d’aménagement proposée par le SCoT entend également 
accompagner les évolutions de modes de vie et de pratiques du 
territoire, qui ont été percutés par une crise sanitaire qui a accéléré le 
développement du télétravail et parfois fait évoluer les choix 
résidentiels à petite et à grande échelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L e s  p r i n c i p a l e s  o b s e r v a t i o n s  d u  p u b l i c  

i s s u e s  d e s  r é u n i o n s  p u b l i q u e s  d e  l a  

p h a s e  D o c u m e n t  d ’ O r i e n t a t i o n s  e t  

d ’ O b j e c t i f s  ( D O O )  

Les observations et remarques exprimées par les participants n’ont jamais 

remis fondamentalement en question les dispositions du document 

d’orientations et d’objectifs (DOO) découlant des orientations stratégiques 

du PAS. Certains commentaires et certaines remarques ont cependant été 

mis en perspective et ont donné lieu à quelques ajustements pour certaines 

dispositions du Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO). 

 

M o b i l i t é   

• Plusieurs participants soulignent les contraintes de temps et de moyens 
associées à la mobilité dans les espaces ruraux les plus distants des 
équipements publics ainsi que de l’offre de loisirs et de culture. Les 
déplacements qu’impliquent par exemple les activités périscolaires des 
enfants s’avèrent particulièrement chronophages et invitent également 
à développer une offre de proximité dans les territoires en matière de 
culture par exemple. 

• Un lien a été fait à Fercher entre attractivité et viabilité d’une offre 
commerciale de centre-ville -essentielle à la vitalité des centralités- et 
les questions de facilité d’accès. A cet égard, notamment pour ce qui 
concerne Bourges, une difficulté liée au stationnement a été exprimée 
par un participant à Fercher.  

• Les atouts en termes d’accessibilité et de situation du territoire par 
rapport à l’Ile de France et aux métropoles régionales d’Orléans et Tours 
ont été soulignés par plusieurs participants. L’ambition démographique 
projetée par le projet de SCoT peut s’appuyer sur cela, en sus des 
aménités du territoire en termes de services, de qualité de vie et des 
filières économiques porteuses. 

• Un participant s’est interrogé sur la manière dont le projet intégrait, ou 
n’intégrait pas, le projet de ligne grande vitesse Paris-Orléans-Limoges-
Clermont (POCL). 
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o Le Document d’Orientations du SCoT traduit les grandes orientations 
stratégiques du Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) en matière 
de mobilité. Il ne dispose cependant pas de capacités d’actions pour 
influer directement sur l’offre en transport collectif (urbain et 
interurbain) qui ne relève pas de sa compétence et les politiques 
opérationnelles de la mobilité. Pour autant, le schéma est l’occasion 
de rappeler les priorités du territoire en matière d’infrastructures 
structurantes, les grands projets en cours et d’offres en matière de 
transport collectif notamment. 

o Les différentes orientations du SCoT en matière de renforcement de 
l’armature territoriale participent cependant à consolider l’offre en 
transport collectif. Le SCoT promeut l’amélioration du réseau et des 
infrastructures existantes pour à la fois mieux connecter le territoire 
aux métropoles régionales et à l’ile de France mais aussi permettre 
un meilleur fonctionnement des mobilités quotidiennes des habitants. 

o Les infrastructures mises en avant à cet égard sont la ligne POLT, 
l’axe ferroviaire Vierzon-Bourges-Avord, l’amélioration de l’échangeur 
actuel de Bourges sur l’A71, la finalisation de la rocade berruyère, la 
liaison entre la rocade et la route de sancerre (…). Le SCoT renonce 
par exemple au projet d’échangeur qui avait été étudié entre Bourges 
et Marmagne. Au côté de ces infrastructures, le SCoT souligne 
l’importance d’accompagner des solutions innovantes dans la ruralité 
et certains axes structurants pour le cyclotourisme (Bourges-Sully, 
Valorisation de la rivière le Cher…) 

o Au regard des incertitudes et du manque de visibilité liés à une 
hypothétique réalisation de ligne grande vitesse POCL (compte tenu 
de priorités nationales en principe réaffectées sur les mobilités du 
quotidien), en tous cas à l’horizon qui est celui du SCoT, il n’a pas été 
jugé opportun de faire figurer ce projet dans le projet de schéma, pour 
se concentrer sur l’offre ferroviaire existante et les enjeux de 
modernisation qui lui sont associés (POLT). A noter qu’un futur projet 
de POCL qui ferait l’objet d’une déclaration d’utilité publique ne verrait 
en aucun cas sa réalisation empêchée par le SCoT.  

o Concernant les pôles urbains du territoire, le SCoT entend 
accompagner le développement de pôle d’échanges multimodaux 
structurants, notamment autour des pôles gare de Vierzon et de 
Bourges. Pour le réseau urbain de Bourges, le SCoT favorise les 
évolutions du réseau autour du projet de BHNS. 

 

A c t i v i t é s  é c o n o m i q u e s  

• Le besoin d’accompagner la dynamique de création d’emplois en 

lien avec l’essor des secteurs stratégiques, en particulier ceux de la 

défense / aéronautique est très partagé par les participants. 

• Ce secteur offre des perspectives de rebond, d’abord économique 

mais aussi démographique sur lesquels appuyer le développement 

du territoire, avec en filigrane les enjeux de réindustrialisation. 

Dans cette optique, la contribution du SCoT à une bonne 

structuration de l’offre économique, par le biais de son armature, 

est comprise par les participants. 

• Les participants sont majoritairement sensibles au maillage 

économique retenu par le SCoT, qui a trouvé un équilibre entre le 

développement et la valorisation de zones stratégiques, dans les 

pôles urbains connectés, mais aussi dans la ruralité (Rians…), mais 

aussi de zones d’équilibre pour une économie de proximité. 

• Pour autant, plusieurs participants ont souligné la nécessité de 

travailler aussi, au côté de l’économie, aux autres ressorts 

d’attractivité liés à la qualité de vie (offre récréative, culturelle, 

sociabilité, forme urbaine…) 

• Concernant les zones identifiées, les réunions publiques ont été 

l’occasion de souligner l’opportunité de compléter l’armature avec 

les zones industrielles de rosières à Lunery (Fercher), ainsi que la 

petite zone artisanale de Lury s/ Arnon (Cœur de Berry).  

 

o Le Document d’Orientations et d’Objectifs du SCoT prolonge le travail 
fin de structuration de l’offre économique amorcé dans le PAS, sur la 
base d’une armature économique composée de zones majeures et 
de zones d’équilibre et de proximité. Cette dernière a été 
successivement précisée, en lien avec les intercommunalités, au 
cours de la démarche SCoT et de la stratégie de développement 
économique qui a été adossée au diagnostic du SCoT.  
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o En sus d’une offre nouvelle, le DOO invite les documents d’urbanisme 
à travailler une mixité fonctionnelle des tissus urbains pour y ménager 
la possibilité d’implantation pour des activités compatibles avec la 
fonction résidentielle et invite à explorer les possibilités de 
requalification/densification/amélioration, voire de mutation, des 
zones d’activité existantes (y compris pour certains secteurs 
commerciaux, à l’image des études en cours sur le secteur Charité).  

o Le DOO oriente une nouvelle offre foncière, intégrant les enjeux de 
sobriété, de sorte à valoriser les principaux nœuds et axes de 
communication et d’infrastructures (échangeurs de Bourges, de 
Vierzon…), mais aussi à irriguer économiquement les espaces qui se 
localisent dans la ruralité.  

o L’armature économique a également été complétée à l’issue des 
réunions publiques de sorte à intégrer la zone industrielle de Rosières 
(Lunery) et la zone artisanale de Lury s/ Arnon. 

o La prospective foncière économique du SCoT tient compte des 
enjeux soulignés par le projet d’envergure national et européenne 
autour d’un secteur défense très présent à Bourges qui connait 
actuellement des dynamiques particulièrement vigoureuses en 
termes de production et de recrutement, et plus largement des enjeux 
de projets de réindustrialisation d’intérêt régional. Les coups partis 
relatifs aux ZAC débutées avant 2021 constituent un potentiel 
supplémentaire non comptabilisé au titre de la consommation 
foncière. Ces dernières s’ajoutent à la prospective, comme le prévoit 
la circulaire du 31 janvier 2024.  

o La somme de ces différents potentiels donne à la vocation 
économique un poids tout à fait significatif dans le projet de SCoT 
comparativement au résidentiel. A travers lui, il s’agit donc de 
valoriser l’emplois comme moteur de développement et d’attractivité 
du territoire. 

 

A t t r a c t i v i t é  /  S e r v i c e s  à  l a  p o p u l a t i o n  /  

c a d r e  d e  v i e  

• Concernant les équilibres territoriaux, certains participants mettent 

en exergue la propension du projet à conforter des polarités 

fragiles, à l’image du pôle vierzonnais, en y prévoyant un volume de 

foncier important alors même que les dynamiques y sont limitées, 

tandis que certains secteurs ruraux, qui connaissent une demande 

plus soutenue, risquent d’être freinés dans leur développement. 

• Compte tenu de l’ambition démographique du projet et de la 

trajectoire de sobriété foncière poursuivie, les incidences en 

matière de compacité des formes urbaines et du bâti sont 

questionnées par plusieurs participants. De la même manière, au 

regard des différences constatées, un participant s’est interrogé sur 

la répartition des objectifs de production de logements entre 

intercommunalités et la manière dont les équilibres ont été 

discutés et négociés. 

• Des questionnements ont été exprimés quant aux objectifs de 

production de logements, compte tenu des chiffres importants de 

logements vacants que l’on constate sur certaines parties du 

territoire, et notamment les centres des principales centralités 

urbaines. Une interrogation a également été exprimée sur la 

manière dont ont été fixés les objectifs minimaux de production de 

logements au sein de l’enveloppe urbaine et la manière dont ont 

été prise en compte les capacités différentes des différents espaces 

à le permettre (plus ou moins de potentiels à remobiliser au sein de 

l’enveloppe). 

• Un participant regrette que les périmètres des intercommunalités, 

en tant que « matrice » de l’action publique, peinent souvent à être 

rediscutées et à être mieux adaptées à la réalité des espaces de vie 

du quotidien.  

• Au-delà des aspects quantitatifs, un participant s’est interrogé sur 

les dispositions projetées par le SCoT concernant l’offre sociale de 

logements. 

 

o Le Document d’Orientations et d’Objectifs déclinent ses grandes 
dispositions sur la base de l’armature territoriale définie dans le Projet 
d’Aménagement Stratégique. Celle-ci distingue plusieurs niveaux : 
pôle majeur aggloméré du pôle berruyer, pôle de Vierzon, pôles 
d’équilibre (St Florent s/ Cher, Mehun s/Y, Avord, Henrichemont, Les 
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Aix d’A, Henrichemont, Méreau), des pôles de proximité, des 
centralités d’irrigation et des communes rurales.  

o  Le Document d’Orientations du SCoT décline les objectifs de 
production de logements et de reconquête de la vacance. A partir des 
différents besoins liés au rythme de croissance démographique, au 
desserrement des ménages et aux besoins de renouvellement du 
parc, le DOO répartit les objectifs de production de logements à 
l’échelle de chaque EPCI et des grands niveaux de l’armature 
territoriale. Il organise ainsi le confortement de l’armature territoriale, 
dans le cadre de lutte contre l’artificialisation fixé par la loi Climat & 
Résilience.  

o Le SCoT participe à une gestion économe et optimisée du foncier à 
usage résidentielle en prévoyant une part substantielle de logements 
à produire dans le tissu urbain existant, sans que cela ne génère de 
la consommation d’espaces, et en fixant pour l’offre nouvelle des 
densités moyennes adaptées aux différentes configurations pour 
chaque niveau d’armature territoriale. A cet égard, il intègre bien des 
capacités différentes des différents espaces à produire des logements 
sans consommation d’espaces, notamment entre urbain et rural. 

o Les dispositions du SCoT traitent par ailleurs du logement dans sa 
dimension qualitative, avec des objectifs en matière de diversification 
de l’offre (type, forme urbaine, taille, statut d’occupation…) et de 
confortement de l’offre sociale.  

o A cet égard, il s’agit notamment de favoriser la modernisation du parc 
social et d’activer les différents leviers de création de l’offre sociale, 
de prendre en compte les objectifs spécifiques des communes 
concernées par la loi SRU, et de réfléchir son développement par 
rapport à la proximité des équipements, services et emplois, mais 
aussi dans une logique de meilleure distribution et de mixité sociale à 
échelle fine. 

o Le projet de SCoT s’inscrit enfin dans une logique de subsidiarité, 
avec des prescriptions à l’échelle des EPCI et des grands niveaux 
d’armature, qui laissent de la latitude aux documents d’urbanisme 
pour traduire et préciser les choses et les équilibres entre communes 
à leur échelle. 

 

 

 

Tr a n s i t i o n s  

• Les objectifs présentés en matière de transition, à la fois sur la 

préservation de la biodiversité, la gestion économe des ressource -

en particulier foncière- et les paysages suscitent globalement 

l’adhésion des participants, même si la trajectoire de sobriété 

foncière et la ventilation des objectifs de modération de la 

consommation d’espaces entre les catégories de l’armature 

territoriale a suscité quelques questions liées à la capacité de la 

ruralité de poursuivre son mode de développement. 

• Un participant s’est questionné sur l’incidence de la révision du 

SCoT sur les Plans Locaux d’Urbanisme intercommunaux, parfois 

récents, actuellement en vigueur. 

• Certains objectifs difficiles à concilier ont été soulignés, notamment 

entre le déploiement des EnR et les enjeux de préservation 

paysagère et de la biodiversité par exemple. Des inquiétudes et des 

questionnements ont été exprimés sur le développement 

important des installations photovoltaïques au sol, notamment 

lorsqu’elles prennent place sur de la terre agricole. A cet égard, les 

inquiétudes concernent également la capacité à réellement 

associer activité agricole et photovoltaïque sur une même parcelle 

dans le cadre de l’ « agrivoltaïsme ». 

• Concernant les EnR, un participant invite à resserrer la vigilance 

quant au développement des EnR dans les secteurs de vignobles 

dans les seuls périmètres d’aire d’appellation protégée. En sus des 

espaces déjà artificialisés, des questionnements se sont également 

posés concernant les possibilités de développer les projets 

photovoltaïques dans des secteurs à faible potentiel agronomique. 

• Concernant les espaces agricoles et leur rôle en matière de 

préservation de la biodiversité, la réunion de Bourges Plus a été 

l’occasion de souligner que tous les espaces agricoles ne se valent 

pas, au regard des systèmes d’exploitation qui y prennent place. Le 

prolongement de ce questionnement consiste à savoir si, et le cas 
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échéant comment, le SCoT peut encourager certaines pratiques et 

certains systèmes. En matière d’agriculture, un accent est 

également mis sur les besoins futurs, stratégiques, de 

développement d’outils de transformation locale qui permettent 

d’aller vers plus d’autonomie alimentaire tout en générant une 

valeur ajoutée supplémentaire pour les exploitations.  

• Les tensions sur la ressource en eau -qualitative et quantitative- 

sont largement partagées par les participants et les dispositions du 

SCoT sur cette thématique ont largement été saluées. 

 

o L’entrée en vigueur du SCoT, déclinant la trajectoire de sobriété 
foncière définie par la loi Climat & Résilience conduira certainement 
à une évolution des documents d’urbanisme en vigueur, y compris 
lorsqu’ils sont récents, si ces derniers ne sont pas compatibles avec 
les dispositions émanant du cadre légal. 

o L’approbation du SCoT permettra cependant de lever la contrainte 
d’urbanisation limitée qui concerne actuellement les territoires hors 
SCoT, et qui implique d’obtenir une dérogation préfectorale pour 
toutes nouvelles zones ouvertes à l’urbanisation. Ce faisant, le SCoT 
donnera lieu à des évolutions pour les documents d’urbanisme, mais 
conduit également à libérer des possibilités pour certaines parties du 
territoire aujourd’hui non couvertes par un SCoT (nord des Terres du 
Haut Berry, Vierzonnais…). 

o Concernant le résidentiel, les objectifs du SCoT tiennent compte à la 
fois de la trajectoire de sobriété attendu de la loi Climat et du calcul 
des besoins en logements, qui découle de l’ambition démographique, 
des dynamiques passées, du desserrement des ménages, des 
besoins de renouvellement et de la nécessité de rapprocher 
habitants, services et emploi. Les équilibres négociés tiennent compte 
de l’ensemble de ces paramètres et ménagent une capacité 
proportionnée de tous les territoires à se développer. 

o La ventilation des objectifs de lutte contre l’artificialisation s’effectue 
dans le SCoT à l’échelle des EPCI et des grands niveaux de 
l’armature urbaine. Dans cette optique, la prescription ménage une 
marge de manœuvre à l’échelle de chaque territoire pour répartir les 
capacités de développement entre les différentes communes relevant 
d’un même niveau d’armature, dans le cadre du dialogue local. Cette 
marge de manœuvre permettra aux documents d’urbanisme d’opérer 

le cas échéant à une échelle fine des distinctions à l’échelle des 
communes rurales, pour mieux prendre en compte des différentes 
réalités et dynamiques en matière de ruralités, selon qu’elles se 
localisent dans la première couronne des grands pôles ou qu’elles 
soient plus éloignées de leurs aires d’influence. 

o Le levier du SCoT en matière de préservation des espaces agricoles 
est essentiellement foncier, via les objectifs de modération de la 
consommation d’espaces. Il n’a pas la capacité à agir sur les types de 
production et les systèmes d’exploitation, qui ne se valent 
certainement pas tous en matière de biodiversité. Le SCoT invite par 
ailleurs les documents d’urbanisme à favoriser la diversification 
agricole, par le biais d’outil de transformation ou par le biais de projets 
de diversification touristique le cas échéant. 

o Le SCoT ne peut pas interdire à son niveau l’implantation des 
dispositifs d’énergies renouvelables, en particulier dans un contexte 
où on souhaite l’accélération de leur déploiement pour davantage 
contribuer au mix énergétique. Il participe cependant à encadrer leur 
déploiement.  

o En matière de photovoltaïque et d’agrivoltaïque, le SCoT 
priorise les bâtiments et les espaces déjà artificialisés pour 
limiter l’impact sur les espaces naturels et agricoles. Sur ce 
dernier, il précise que les installations photovoltaïques devront 
respecter les critères techniques définis par le législateur pour 
assurer qu’ils ne soient pas décomptés au titre de la 
consommation d’espaces.  

o Concernant le grand éolien, le SCoT identifie des zones de 
contraintes (paysagères, patrimoniales, environnementales) 
dans lesquelles le développement n’est pas à favoriser. 

o Le SCoT prévoit de nombreuses dispositions au service d’une 
amélioration qualitative et quantitative de la ressource en eau, de par 
sa trame verte et bleue notamment, la protection des cours d’eau, des 
zones humides, des zones d’expansion de crues, des boisements 
alluviaux, de la gestion intégrée des eaux pluviales (…) Ces 
dispositions participent également à une meilleure maitrise du risque 
inondation. 
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C o n c l u s i o n  e t  p r i s e  e n  c o m p t e  d e s  

o b s e r v a t i o n s  e t  a v i s  d u  p u b l i c  d a n s  l e  

p r o j e t  d u  S C o T  :  

 

o De manière générale, les observations issues de la concertation avec 
le public ne contredisent pas les choix faits par les élus pour le projet 
de SCoT, que ce soit au niveau des orientations stratégiques faites 
dans le projet d’aménagement ou de leur déclinaison sous formes de 
dispositions opposables aux documents d’urbanisme dans le DOO. 

o Elles confirment même souvent la pertinence des choix 
d’aménagement effectués par les élus du PETR Centre-Cher, autour 
des enjeux prégnants mis en exergue par la phase de diagnostic, du 
positionnement et de la stratégie d’aménagement du territoire qui en 
découlent.  

o Cela concerne notamment la nécessité de valoriser le territoire et son 
rôle pour la structuration du sud régional et du département du Cher 
(irrigation économique, dynamisme culturel, accessibilité aux services 
supérieurs et grands axes de flux, liens avec les bassins de vie 
voisins), et la mise en avant de ses atouts (poids et rôle de Bourges, 
nœuds de mobilités de Vierzon, maillage territorial solidaire, territoire 
productif et secteurs stratégiques (défense, aéronautique), culture 
(Bourges Capital Européenne de la Culture 2028).  

o Ces orientations doivent ainsi participer à affirmer les fonctions 
supérieures du territoire et leur rayonnement, mais aussi à remédier 
au manque de lisibilité sur l’identité du Centre-Cher, plusieurs fois 
regretté au cours des réunions publiques. 

o Aux différentes échelles de l’aménagement, le projet de SCoT 
s’appuie sur des centralités à redynamiser, pour produire un 
développement cohérent, équilibré au service d’une attractivité 
refondée notamment autour de la qualité du cadre de vie et d’une offre 
territoriale qui joue sa propre partition et qui se distingue des offres 
métropolitaines.  

 

 

 

o Les axes du projet d’Aménagement Stratégique (PAS) répondent 
ainsi à une ambition et à un positionnement pour le territoire, et 
structure la stratégie concertée pur l’aménagement du Centre-Cher : 

1. Un territoire qui compose avec la nature, ménage ses 
ressources et met en scène ses richesses patrimoniales 

2. L’économie, moteur du rayonnement du territoire 

3. Un cadre de vie attractif et un maillage territorial solidaire 
qui valorise la proximité 

o Les orientations et objectifs du projet de SCoT traduisent et déclinent 

de manière cohérente les dispositions stratégiques du projet 
d’Aménagement Stratégique (PAS). Ces dernières matérialisent des 
équilibres territoriaux repensés en matière d’offre résidentielle et 
d’offre économique qui participent à conforter les différentes polarités 
de l’armature territoriale et économique, sans obérer les capacités de 
développement dans la ruralité.  

o Le projet de SCoT s’inscrit résolument dans une dynamique de 
transition, en particulier en positionnant le territoire dans une 
trajectoire de sobriété foncière s’inscrivant dans le cadre normatif issu 
de la loi Climat & Résilience, qui met le territoire sur la voie du zéro 
artificialisation nette (ZAN) à atteindre en 2050, tout en maximisant 
les marges de manœuvre laissé par le législateur concernant les 
projets d’envergure et les coups partis.  

o Le projet de SCoT participe ainsi à faire évoluer durablement le mode 
d’aménager le territoire dans le champ de la planification urbaine et 
attend d’être soutenu au cours de sa mise en œuvre par un 
accompagnement financier et une évolution de la fiscalité susceptible 
pour mieux encourager le recyclage de l’existant et prioriser le fait de 
reconstruire la ville sur la ville. 

o Le DOO a notamment été l’occasion d’un travail fin autour de la trame 
verte et bleue, de la gestion durable de la ressource en eau, des 
armatures urbaines, économiques et commerciales qui structurent et 
organisent le territoire, les pratiques de ses résidents et les activités 
économiques. 

o Le projet de SCoT respecte et conforte enfin le rôle des PLU(i) qui, 
dans une logique de subsidiarité, conserve une latitude pour orienter 
et préciser plus finement à son échelle les dispositions du document 
d’orientations et d’objectifs. Le SCoT confirme ainsi la dimension 
stratégique qui est la sienne, telle que le définit le législateur. 
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P r é c i s i o n s  e t  e x e m p l e s  i l l u s t ra t i f s  d e s  m o y e n s  d ’ i n f o r m a t i o n ,  

c o m m u n i c a t i o n  e t  c o n c e r t a t i o n  m i s  e n  œ u v r e  

I n f o r m a t i o n  d u  p u b l i c  s u r  l e s  l i e u x  d e  

c o n c e r t a t i o n ,  l a  m i s e  à  d i s p o s i t i o n  

d e s  d o c u m e n t s  e t  l e s  m o y e n s  p r o p o s é s  

p o u r  c o n t r i b u e r  ( e x e m p l e s )  

 

•  S i t e  i n t e r n e t  P E T R  

D o s s i e r  d e  c o n c e r t a t i o n  a c c e s s i b l e  s u r  l e  s i t e  

i n t e r n e t  d u  P E T R  C e n t r e - C h e r  

 

•  R é u n i o n s  p u b l i q u e s  

I n f o r m a t i o n  s u r  l e s  m o d a l i t é s  d e  c o n c e r t a t i o n  e n  

r é u n i o n  p u b l i q u e  
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M i s e  à  d i s p o s i t i o n  d u  p u b l i c  d e  

r e g i s t r e  d e  c o n c e r t a t i o n  e t  d e  

d o c u m e n t s  d u  S C o T  a u  f u r  e t  à  m e s u r e  

d e s  é t a p e s  d ’ a v a n c e m e n t  ( e x e m p l e s )  

 

•  S i t e  i n t e r n e t  

 

 

 

 

 

 

 

 

•  A u  s i è g e  d u  P E T R  C e n t r e - C h e r  e t  d e s  

E P C I  m e m b r e s  ( d o s s i e r  e t  r e g i s t r e  

d e  c o n c e r t a t i o n )  
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A r t i c l e s  s u r  l a  d é m a r c h e  S C o T  e t  l a  

t r a j e c t o i r e  d e  s o b r i é t é  f o n c i è r e  

( e x e m p l e s )  

 

•  A v i s  r e l a t i f  à  l a  p r e s c r i p t i o n  

 

 

 

 

•  E x t r a i t s  d ’ a r t i c l e s  

L e  B e r r y  r é p u b l i c a i n , 1 6  n o v .  2 0 1 9  
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L e  B e r r y  r é p u b l i c a i n , 1 0  o c t .  2 0 2 0  

 

 

 

L e  B e r r y  r é p u b l i c a i n , 2 6  m a r s  2 0 2 3  
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A u t r e s  r e s s o u r c e s  p r é s e n t e s  s u r  l e  

s i t e  i n t e r n e t  d u  P E T R  C e n t r e - C h e r  
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A r t i c l e s  p r o p o s é s  a u x  E P C I  p o u r  l e  

b u l l e t i n  c o m m u n a u t a i r e  

 

•  L e t t r e s  S C o T  
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•  C o m m u n i q u é  d e  p r e s s e  /  a r t i c l e s  

p o u r  b u l l e t i n s  c o m m u n a u t a i r e s  

 

 

 



5 
PETR Centre-Cher – SCoT Avord-Bourges-Vierzon – Bilan de la concertation 
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A n n o n c e s  d e s  r é u n i o n s  p u b l i q u e s  

( e x e m p l e s )  

 

 

•  A f f i c h e s  /  f l y e r s  
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•  I n f o r m a t i o n s  s u r  l e  s i t e  i n t e r n e t  d u  

P E T R  e t  d e s  E P C I  m e m b r e s  

 

 

 

 

 

•  D i f f u s i o n  d e  l ’ i n f o r m a t i o n  d a n s  l a  

p r e s s e   

 

 

 

•   

 

 

 

 

 

 



5 
PETR Centre-Cher – SCoT Avord-Bourges-Vierzon – Bilan de la concertation 

 

•  C o m m u n i c a t i o n  s u r  l e s  r é s e a u x  

s o c i a u x  ( e x e m p l e s )  
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•  I n v i t a t i o n  à  u n  a t e l i e r  d é d i é  a u x  

a g r i c u l t e u r s  

 

 

 

 

S u p p o r t s  d e  p r é s e n t a t i o n  u t i l i s é  l o r s  

d e s  r é u n i o n s  p u b l i q u e s  o r g a n i s é e s  

d a n s  c h a q u e  E P C I  e t  p h o t o s  

 

•  R é u n i o n s  p u b l i q u e s  e n  p h a s e  P r o j e t  

d ’A m é n a g e m e n t  S t r a t é g i q u e  ( P A S )  

S u p p o r t  d e  p r é s e n t a t i o n  
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P h o t o g r a p h i e s  d e s  r é u n i o n s  p u b l i q u e s  
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•  R é u n i o n s  p u b l i q u e s  d e  l a  p h a s e  

D o c u m e n t s  d ’ O r i e n t a t i o n s  e t  

d ’ O b j e c t i f s  ( D O O )  

 
•  S u p p o r t  d e  p r é s e n t a t i o n  
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P h o t o g r a p h i e s  d e s  r é u n i o n s  p u b l i q u e s  d e  l a  p h a s e  

D O O  
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D e  n o m b r e u x  a u t r e s  s é m i n a i r e s  e t  

a t e l i e r s  d e  t r a v a i l  a v e c  l e s  é l u s  d e s  

E P C I  e t  d e s  c o m m u n e s ,  e t  l e s  a c t e u r s  

d e  l a  s o c i é t é  c i v i l e  t o u t  a u  l o n g  d e  l a  

d é m a r c h e  
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